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Lenfonlsf de Frflicele Mardy 18. Fewrier1620. 

SIRE, : 

Lors qu'ila pleu aux Roisfaire des Edicts & Or- 
donnäces, ils ont tousjours obferué cetteancienne 
coultume de les enuoyer au Parquet, pour eftre 
communiquez, concertez & digerez en la Cour de 
Parlement, laquelleles verifie, s'ils doiuent eftre, fi- 
non declare ne pouuoir obtemperer, auquel cas 
Jeurs Majeftez defirans qu'il fuft pafé outre à la ve- 
rification, enuoyentleurs lettres de [uflion, &ite- 
ratifs commandemens, lefquels d'abondant mis en 
deliberation de ladicte Cour, elle faifoit fes tres- 
humbles remonftrances à leurs Majeltez qui diffe- 
roient de perffter à la verification, ou bien les af- 
faires des liecles les reduifoient & portoientà cette 
neceflisé & extremité tout enfemble de paffer ou- 
tre, ils faifoient donner aduisàla Cour deleursin- 
tentions, & venoient à leurs lit de luftice, oùils 
trouuoient bon que d’abondant la Cour reiteraft 
{es tres-humbles remonftrances, qui fouuentefois 
n'eftoient rejettées , ains confiderées & embraflées 
pour fonferuice, lors où en temps enfuiuans, & y 
auoir efgard quand befoin eftoir. Voftre Majefté, 
S1RE,a coufiours continué cette mefme pratique 
&c obferuanceiufques à prefent , que nousauons e- 
fé cous eftonnez de la prompre & fubite relolation 
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de prendre par vne forme de procedurenon vfi- 
tee, de venir en cette Cour, de laquelle nous a- 
uons D de vous tres-humblement remon:- 
ftrer (combien que nous eftimions qu'ayezdeja 
l'oreille préoccupée par autreconfeil) devouloir 
remarquer qüe ce-ne font les formes ordinaires 
defquelles on a accouftumé d’vfer en la Iuftice, 
qui eft lebut ou fe doiuent repofer les Majeftez 
des Roys, comme eftant labafe , la ferme co- 
lomne , fouftien , & fondement folide de leurs 
Sceptre & Couronne, & toutesfois & quantes 
queles Roisl’ont cherie & aimée, ils ontefte co- 
{eruez, fortifiez & corroborez en la direction, 
conduitte & manutention des affaires de leurs 
Eftats, lefquelles au contraire ayanticellemef 
prifée, leurs Monarchies n’ont peu fubffter : Si 
cuitpleu,S1RE, communiquer à vos tres-hum- 
bles feruiteurs &Confeïllers de voftre Cour les 
Ediéts qu'auez faitapporter, defquels lecture a 
efté prefentementfaiéte, vous eufliez receu d'eux 
fur ce.auec vne libre franchife & confcienfieufé | 
volonté leur prudent Aduis, fage Confeils, & 
tres-humbles Remonftrances , commeileft or- 
dinaire : Nous difons cecy, SIRE, & nousen 
fommes chargez de voftre Cour, comme vrais 
François plus anciens & principaux Officiers, 

_ lefquels ont toufiours eu cette conceflionde li- 
berté , de pouuoir facilement dire leurs inten- 
tions pour le falut deleur Prince: C’eft cette li- 

” berté que nous vous fupplions conferuer, vous 
eftes noftre Roy & commun Pere devofñtre Peu- 
ple; les Peres procurent pourle bien & aduance- 
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» smentde leursenfans; Ceux quivousontdonné ce 

confeil ne vous ont fait veoir quel’yn des coftez de 
la Medalle , c'eft qu'ils vous ont feulement repre- 
fenté la grandeur de voftre pouuoir & authorité: 
dequoy ie demeure d'accordaueceux , &ileft vray 
de dire que vous eftes vn grand Roy, qui eftcom- 
me vn Soleilra dieux fur noftrehorifon, à la fplen- 
deur de la lumiere, duquel difparoift la clarté de 
la Lune & des Eftoilles qui l'empruntent de la fien- 
ne, pour ce que vos fubjets, quelques grands qu'ils 
foient, tant de la vraye religion que de touttemps 
a cfté profeflee, que de la pretenduë reformée, 
ayans enuie deremuer & troubler, Vous pouuez | 
comme vnautte Neptuneauecfon Tridentaccoi- 
fer & appailer lés ondes de ces orages & tempe- 
fles, & comme vnfecond Alcyde repurger les ter- 
res de votre obeïfflance, des montres diuers,difii- 
pit & adeantiffant leursentreprifes & mauua:s def- 
feins ,neâtmoins les Rois & Monarques bien con- 
feillez ont toufours euité de donner occalon à 
leurs fuiets de prendre enuie d'en venir iufques 
à de telles reuoltes qui ont toufiours efté 
rrouuez d'vne dangereule confequence, He 
quoy? à quel fuiet & quelle neceflité d'augmen- 
des fubfdes & impoftions fur vos fuiets au lieu 
de lesfoulager & defcharger ? Nousofcrionsen- 
treprendre de trouuer le reuers de cefte Medalle 
qui vous à efté cachee, & faire voir à voftre Maiefté 
les miferes de voftre pauurepeupleaffligé pour le- 
quel nous parlons, puis que peifonnenetient con- 
Le de fa caufe,& vousfaire cognoiftre combien il y 
a de pauure gens mefmes des vefues & orphelins 
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qui patiffent 8: éndarent grandement pout les op2 
preffions'qu'ils fouffrent des tailles fubfides &'im- 
pofts quife leuent fur eux par ceux qui abufent de 
voftreauthorité: Nousle difons pour le fcauoir & 
le voir ardinairement : & c’eft ce que l'on vous cel- 
le & que nous defirons vous reprefenter,non auec 
les pleurs communes,mais auec deslarmes defang. 
Car fi c'eftoit que tousles deniers de toutes ces le- 
ucestournaffent à voftre profit, & non d'autres, 
quefe fuft pour leuer des armees pour la guerre, 
conquerir d'autres Royaumes , Empires, Sceptre 
& Couronnes, pourles vnir aux voftres: Ilnya 
perfonne de vos fubiets qui ne vueille contribuer à 
{on poflible auec autant d’affettion & ferueur de 
deuotion quel'on fçauroits'imaginer : Vn grand 

. Philofophe rapporte que fur le Mont Olympe 
croit vne herbe laquelle contre la nature ac- 
couftumee des autres tire & reçoit fon humeur ve- 
getale,nourriture & fuftance du feu quieftau pied 
de cefte Montaigne, & que ce feu manquant elle ne 
peut plus fubffter : Cefte herbe fe peut comparer 
aux Rois, & cefeu à celuy dela charité , amour & 
dilection qu'ils ontàleursfubiets, 8 leurs fubiets 
 reciproquement par deuoir naturel enuers’ leurs 
Rois, ce que venant à manquer,leurs Monarchies 
ne peuuent durer. Nous ne parlons plus à vn Roy 
foible & pupille,maisà vn Roy homme que nous 
fupplions de confderer quel regret V. M. auroit 
de voir fes pauuresfubieéts contrainés parles op- 
preflions de telles leuees, quitter & abandonner 
leurs patrimoines,herirages & biens, pour aller ha- 
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biter d’aurres terres eftrangeres, en efperance d'y 
receuoir plus de douceur. Nous fupplions tres - 
humblement V. M. nous vouloir exculer, finous 
entronsfiauant,eftant vne pure affcétion & deuo- 
tion quenousauons à voltreferuice & à noftre pa- 
trie qui nous y oblige.Priantle grand L'ieu quitiét 
-enfesmainsles cœurs desRoyÿs ; qu'illuy plaife 
vouloir tourner &illuminer le voftre, afin deietter 
voftre œil de mifericorde fur lextreme mifere de 
vospauuresfubjeis, mettre en exerciceles effeéts 
d’icelle, &auoir pitié d'eux? Nousauons receu vos 
tres-expres commandemens,nous ne pouuonsfai- 
reautre chofe querendrel'obciflance, &fupplier 

_tres-humblement V. M. vouloir ordonner qu'il 
fera fait mention denos treshumbles remon- 
ftrances &proteftations : Suppliantle Tout-puif 
fant vous conferuer, benir ; &/faire regner au- 
tant de temps heureufement, & auectoutesfortes 
de profperitez que lonfçauroit fouhaiter, & apres 
cefte viel'immortalite. 

| 

HARAÆANGVE DE MONSIEVR LE 
premier Prefdens de Ferdun , du 18. Feurier1620. 

ÎRE, AUS 
S Nour auons vn extremeregret que laneccflite 

de vosaffaires apporte vn tel empefchement 
& obftacleà voftre bonté que d'ofter à voftre Par- 
lement fon ancienneliberté, de cogroiftre & de- 
liberer fur les ediéts qu'elle propofe auant que les 
verifier de voftre puiflance abioluë | Et d'autant 
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que cefte obmiflion de vous foubfinettte à cefte 
loy, detoustemps par vos predecefleurs inuiola- 
blement gatdee , eftvnargument & prefage dela 
diminütion de voftre authorité , & au dedclin , & 
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panchemient de voftre dignité Royale : Apres 2= 
uoir refpandu ros vœux au Ciel pourfa profperiz 
té dedans & dchorsle Royaume,nons fupplions la 
diuinebonté qu’elle vousinfpirela cognoiffance fi 
parfaiéte du preiudice qu'elle faiét à fon equité, 
que le iufterefflentimét qu'elle en aura l’aduenir 
tombe & fondefur la caufe des autheurs de fes cô- 
feils:en quoy ne pouuonsen celieu, comme nous 
deuons fatisfaire par nos treshumbles remonftran- 
ces à voftre augufte Maiefté: Nous grauerons à 
nos memoires: & efcrirons à nos Regiftres leurs 
noms & qualitez, à la defcharge denosconfciences . 
enuers Dieu & noftre Roy. LU 
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